
                                                                                                                   

 

VII. AUTRES PRESTATIONS: 

1. Offres sur Mesure 

Les demandes émises par l’ORPT, non prévues dans le cadre de l’Offre de 
référence de  et pour lesquelles cette dernière dispose de 
capacités suffisantes pour y répondre raisonnablement, feront l'objet d’Offres 
Sur Mesure (OSM) qui préciseront les modalités de réalisation techniques et 
financières des prestations de  appelées par ces demandes. 

L’ORPT transmet sa demande à par courrier recommandé avec 
avis de réception. Cette demande est constituée d'une expression des besoins 
qui doit préciser au minimum : 

- Les aspects de dimensionnement ; 
- Les écarts requis vis-à-vis de l’offre standard et de la Convention ; 
- L’identification des moyens techniques, réseau et procédures, 

nécessaires pour répondre à la demande. 
 

 s’engage à fournir à l’ORPT une étude de faisabilité 
accompagnée d’un devis dans le délai de vingt (20) jours ouvrés à compter de 
la réception de la demande. L’étude de faisabilité ne sera pas facturée si elle 
donne lieu à la réalisation de la solution présentée par . Elle est 
facturée au prix figurant en article VII.2 dans le cas contraire ainsi que dans le 
cas où l’ORPT renoncerait à sa demande plus de dix (10) jours après la 
réception de la demande ou postérieurement à la remise de l’étude. 

À compter de la remise de l’étude, l’ORPT dispose d’un délai de trente (30) 
jours pour se déterminer (sauf accord préalable différent entre les parties). 

Ce délai expiré et dans le silence de l’ORPT, la demande sera considérée comme 
annulée et les frais d'étude seront facturés par . 

Dans le cas contraire et pour confirmer sa demande, l’ORPT transmet par lettre 
recommandée avec avis de réception (LRAR) à  son acceptation 
de l'OSM portant la référence de l'étude menée par . 

 

2. Tarifs : 

Le tarif applicable à l'étude relative à une Offre Sur Mesure est de 4 000DT-HT. 

 

 

 

 

 

 


